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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Soins de longue durée
FAQ sur le formulaire modernisé d'évaluation de la santé
1.   Pourquoi le ministère des Soins de longue durée (MSLD) a-t-il apporté des modifications au formulaire d'évaluation de la santé (FES)?
Dans le cadre d'une initiative plus large visant à réduire la charge administrative des médecins, un certain nombre de ministères provinciaux révisent et modernisent plusieurs formulaires utilisés par les médecins.
L’Ontario Medical Association (OMA) a identifié le FES comme un formulaire important à volume élevé qui devrait être mis à jour pour le rendre plus convivial et moins long à remplir.
Le MSLD discute depuis plus d'un an avec l'OMA afin d'apporter des améliorations au formulaire. Nous avons également engagé d'autres partenaires clés, notamment Santé à domicile Ontario et les titulaires de permis de foyers de soins de longue durée, afin de nous assurer que les changements sont appropriés et utiles pour tous les partenaires du système qui utilisent le formulaire.
2.   Quels sont les changements apportés au FES?
Le MSLD a apporté un certain nombre de modifications d'ordre administratif et organisationnel au formulaire, ainsi que des changements plus substantiels.
Les changements sont les suivants : 
•         Modernisation et clarification de la terminologie; 
•         Clarification d'un certain nombre de questions figurant dans le formulaire précédent;
•         Renforcement de certains domaines pour mieux répondre aux questions prioritaires de Santé à domicile Ontario et des titulaires de permis, par exemple en demandant aux praticiens d'identifier les cas où des « médicaments prioritaires » spécifiques, tels que les antipsychotiques, ont été prescrits, et en clarifiant les questions relatives aux comportements réactifs;
•         L'actualisation du dépistage de la tuberculose (TB) afin de l'aligner sur les données actuelles, ce qui inclut la suppression de l'exigence d'une radiographie des poumons pour tous les candidats.
3.   Où les praticiens et les autres personnes intéressées peuvent-ils trouver le nouveau formulaire?
Le nouveau formulaire est disponible en anglais et en français via le Répertoire central des formulaires du gouvernement de l'Ontario au lien suivant : Évaluation de la santé – Santé à domicile Ontario – Formulaires – Répertoire central des formulaires (RCF). 
4.   Quand le nouveau formulaire sera-t-il utilisé?
Les médecins et le personnel infirmier autorisé sont invités à commencer à utiliser le nouveau formulaire dès qu'il sera disponible dans le Répertoire central des formulaires. L'échéance est fixée au 7 juillet 2025.
5.   En quoi le nouveau formulaire diffère-t-il de l'ancien?
Dans la plupart des sections, le nouveau formulaire demande les mêmes informations que le précédent, à l'exception de la section relative au dépistage de la tuberculose, qui a été révisée pour ne plus exiger une radiographie des poumons pour tous les demandeurs de soins de longue durée. 
Certaines sections ont été clarifiées ou renforcées pour demander aux praticiens de fournir des informations plus détaillées, par exemple lorsque des « médicaments prioritaires » tels que des antipsychotiques ont été prescrits. Toutefois, les informations de base recueillies n'ont pas changé.
Le formulaire a également été révisé pour permettre aux praticiens d'indiquer plus clairement s'ils n'ont pas accès à certaines informations, comme les vaccins récents d'une personne. Il s'agit de reconnaître qu'un praticien peut ne pas disposer de certaines informations et de minimiser le suivi laborieux de Santé à domicile Ontario lorsque le praticien n'a pas connaissance de ces informations.
6.   Santé à domicile Ontario et les titulaires d'un permis peuvent-ils continuer à accepter la version précédente du formulaire une fois que le nouveau formulaire a été mis en service?
Oui. L'ancien formulaire sera encore accepté par Santé à domicile Ontario et les titulaires de permis jusqu'au 31 décembre 2025. Ce délai a pour but d'éviter aux praticiens de devoir répéter des évaluations réalisées à l'aide du précédent formulaire, qui sont toujours d'actualité.
Toutefois, les praticiens sont invités à utiliser le nouveau formulaire dès qu'il sera disponible pour toute nouvelle évaluation.
7.   Comment les médecins et le personnel infirmier sauront-ils qu'il existe un nouveau formulaire?
Le MSLD travaille avec l'Ontario Medical Association (OMA) et d'autres parties prenantes clés pour s'assurer que les médecins et le personnel infirmier savent que le formulaire a été mis à jour et qu'une nouvelle version est disponible. Pour ce faire, des communications seront envoyées aux praticiens et un guide d'utilisation du nouveau formulaire sera publié.
8.   À qui les titulaires de permis, le personnel de Santé à domicile Ontario et d'autres personnes peuvent-ils s'adresser s'ils ont des questions sur le nouveau formulaire?
Ils peuvent contacter le MSLD à l'adresse suivante : HAFinfo.ltc@ontario.ca. 
9.  Si je suis un médecin ou une infirmière autorisée (IA) et que je cherche un guide sur la manière de remplir le FES, où puis-je le trouver?
Le 7 juillet, un guide des formulaires sera mis en ligne sur le Répertoire central des formulaires du gouvernement de l'Ontario, à l'adresse suivante : Évaluation de la santé – Santé à domicile Ontario – Formulaires – Répertoire central des formulaires (RCF).
10. Si l'état de santé du demandeur n'a pas changé lors de la réévaluation, mais qu'il y a eu un changement dans les informations connexes (par exemple, la planification avancée des soins), comment le formulaire doit-il être rempli?
Si un formulaire d'évaluation de l'état de santé a déjà été rempli par le même praticien pour le même demandeur et qu'une modification ou une mise à jour est nécessaire dans une ou plusieurs sections du formulaire, le praticien qui remplit le formulaire d'évaluation de l'état de santé doit :
•         Indiquer « Réévaluation » dans la section « Statut de l'évaluation » à la page 1 du FES.
•         Si elle est connue, indiquer la date de l'évaluation précédente soumise à Santé à domicile Ontario. 
•         Cochez la case « Oui » pour indiquer qu'il y a eu un changement dans l'état de santé du demandeur depuis cette évaluation. 
•         Le praticien remplit ensuite la section « Renseignements sur le demandeur », la ou les sections nécessitant une mise à jour, la section « Renseignements sur le praticien » et signe la dernière page du formulaire. 
•         Une fois le formulaire rempli, le praticien le soumet, ainsi que tout document supplémentaire, à Santé à domicile Ontario.
11. Si c'est un autre praticien qui remplit le FES lors de la réévaluation, comment le formulaire doit-il être rempli?
Si c'est un autre praticien qui remplit le FES lors d'une réévaluation, le praticien doit indiquer « Évaluation initiale » dans la section « Statut de l'évaluation » de la page 1 du FES et remplir toutes les sections du formulaire.
12. Qu'est-ce qu'un profil cumulatif du patient? Qui y a accès?
Un profil cumulatif du patient ou un résumé équivalent de la santé du patient est un résumé standardisé de renseignements essentiels sur un patient qui comprend des éléments critiques de l'histoire médicale du patient et permet au médecin traitant et aux autres professionnels de la santé qui utilisent le dossier médical de se faire rapidement une idée de l'état de santé général du patient.
Les médecins traitants incluent généralement dans le dossier médical de chaque patient un profil cumulatif facilement accessible, précis et à jour, ou un résumé équivalent de l'état de santé du patient.
Les médecins et le personnel infirmier autorisé peuvent avoir accès au profil cumulatif d'un patient.
13. Qu'est-ce qui ne fait pas parti du profil cumulatif du patient?
Les documents qui ne fournissent pas un résumé complet des renseignements médicaux essentiels d'un patient ne sont pas considérés comme faisant partie du profil. Les praticiens ne doivent pas joindre l'ensemble du dossier médical d'un demandeur à la place du profil cumulatif.
14. Si une infirmière de Santé à domicile Ontario remplit le FES et qu'un demandeur présente des symptômes de tuberculose active, quelles sont les étapes suivantes? Un établissement de soins de longue durée peut-il réaliser la radiographie pulmonaire ou celle-ci doit-elle être effectuée avant l'admission et les résultats communiqués au titulaire du permis? 
Conformément au paragraphe 102 (12) du règlement 246/22 de l'Ontario en vertu de la Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée, chaque résident admis au foyer doit participer à un programme de dépistage de la tuberculose dans les 14 jours de son admission, sauf s’il a déjà participé à un tel programme dans les 90 jours précédant son admission et que le titulaire de permis a accès aux résultats documentés de ce dépistage.  
Si un demandeur présente des symptômes de tuberculose active nouveaux ou qui s'aggravent, comme indiqué dans la partie 1 du dépistage des symptômes du nouveau FES, il doit être orienté vers une radiographie pulmonaire. 
Il est prévu que le demandeur soit orienté vers une radiographie pulmonaire dès qu'il est établi qu'il présente des symptômes nouveaux ou qui s'aggravent, et que les résultats et toute autre mesure prise, le cas échéant, soient inclus dans le formulaire
15. À quelle fréquence un praticien peut-il facturer le Régime d'assurance-santé de l'Ontario (RASO) pour remplir un FES?
Il n'y a pas de limite dans le barème des prestations le nombre de fois qu'un praticien peut facturer le code d'honoraires K038 au RASO lorsque l'évaluation de la santé est exigée par Santé à domicile Ontario au nom d'un patient qui demande à être admis dans un établissement de soins de longue durée. 
Toutefois, le système de demandes d'indemnisation du RASO comporte des contrôles de paiement automatisés. Cela signifie que si un patient nécessite, pour des raisons médicales, de remplir trois formulaires ou plus, les fournisseurs peuvent demander le paiement en signalant la demande pour examen manuel et en soumettant les pièces justificatives.
16. Lorsque l'état de santé du demandeur n'a pas changé, combien de fois un praticien peut-il indiquer qu'il n'y a pas eu de changement lors de la réévaluation?
Lorsqu'une évaluation de la santé a déjà été réalisée par le même praticien pour le même demandeur, il n'y a pas de limite au nombre de fois où il peut indiquer qu'il n'y a pas eu de changement lors de la réévaluation. 
Veuillez noter que l'article 51(11) de la Loi sur le redressement des soins de longue durée stipule qu'un coordinateur de placement ne peut autoriser l'admission d'un demandeur dans un foyer de SLD que si l’évaluation ou une réévaluation a été effectuée dans les trois mois qui précèdent l’autorisation d’admission, soit, pendant cette période de trois mois, il est survenu un changement important dans l’état ou la situation de la personne, auquel cas une réévaluation a été effectuée à ce moment-là. 
17. Pendant combien de temps après le 31 décembre 2025 Santé à domicile Ontario pourra-t-il accepter l'ancien formulaire FES si l'état de santé du demandeur n'a pas changé?
Si l'évaluation initiale d'un demandeur a été réalisée à l'aide de l'ancien formulaire d'évaluation de l'état de santé, Santé à domicile Ontario continuera d'accepter l'ancien formulaire d'évaluation de l'état de santé lorsque l'état de santé du demandeur n'aura pas changé après le 31 décembre 2025. 
Si l'ancien FES a été utilisé pour une évaluation initiale et qu'une réévaluation est nécessaire après le 31 décembre 2025 sans que l'état de santé du demandeur n'ait changé, le praticien doit utiliser le nouveau FES et suivre les étapes suivantes :
Indiquer « Réévaluation » dans la section « Statut de l'évaluation » à la page 1 du nouveau FES.Si elle est connue, indiquer la date de l'évaluation précédente soumise à Santé à domicile Ontario. Cochez la case « Non » pour indiquer qu'il y a eu aucun changement dans l'état de santé du demandeur depuis cette évaluation.  Le praticien remplit ensuite les sections « Renseignements sur le demandeur » et « Renseignements sur le praticien » et signe la dernière page du formulaire. Une fois le formulaire rempli, le praticien le soumet à Santé à domicile Ontario 
Remarque: Pour toute nouvelle/première évaluation, les praticiens sont vivement encouragés à commencer à utiliser le nouveau FES dès que possible. 
18. Pourquoi le nouveau HAF est-il plus long? 
Le MSLD reconnaît que le nouveau formulaire est plus long que le précédent. Toutefois, il a été élaboré en étroite collaboration avec l'AMO, Santé à domicile Ontario et d'autres partenaires qui soutiennent le nouveau formulaire, notamment parce qu'ils estiment qu'il est plus clair et plus facile à utiliser que la version précédente.
Les principaux changements qui rendent le formulaire plus clair, même s'il est plus long, sont les suivants: 
•         Les zones de texte du formulaire ont été agrandies afin de laisser suffisamment d'espace pour les renseignements;
•         Des questions ont été ajoutées pour recueillir des renseignements spécifiques avec des cases à cocher afin de faciliter la tâche des praticiens et de réduire le nombre de questions en texte libre;
•         Des questions ont été ajoutées pour recueillir des renseignements lorsqu'ils sont applicables ou connus.
•         L'option a été ajoutée pour permettre au praticien d'indiquer qu'il ne dispose pas d'informations spécifiques, ce qui réduira également le suivi de Santé à domicile Ontario en indiquant plus clairement que le praticien n'a pas omis une question, mais qu'il ne dispose pas de l'information. 
19. Quels sont les champs obligatoires à remplir sur le nouveau FES?
Les praticiens doivent remplir toutes les sections du FES, à l'exception de certaines questions qui leur permettent d'indiquer que l'information n'est pas connue ou qu'elle n'est pas applicable.
20. Quels champs sont facultatifs et peuvent être laissés vides?
Les champs qui indiquent « si connu » ou « le cas échéant » dans les sections du nouveau FES servent d'indicateurs des champs qui sont facultatifs et peuvent être laissés vides lorsque l'information n'est pas connue. 
De même, dans les cas où un praticien a choisi de joindre un profil cumulatif du patient et a indiqué pour cette section que « Les renseignements sont inclus dans le profil cumulatif du patient joint », il est acceptable de laisser la section vide. Toutefois, des renseignements supplémentaires peuvent toujours être fournis dans cette section, si nécessaire/applicable. 
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